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AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre exprès du Ministre coçta-ricien des relations extérieures et du Culte, 
Me Fernando Volio Jiménez, j'ai l'honneur de vous transmettre le texte dU COmmU- 
niqd suivant, que le Ministère costa-ricien des relations extérieures et du culte 
a publié ce jour au sujet du conflit en cours dans la région de l'Atlantique Sud ; 

"Le nouveau Gouvernement Costa-ricien a, défini sa position sur le conflit 
relatif aux îles Malvinas dans un communiqué du Ministère des relations 
extgrieures et du culte en date du 15 mai 1982, lequel a été distribue comme 
dmmmt du Conseil de sécurité le 18 mai 1982, sous la cote S/l50901 

Le Costa Rica réaffirme aujourd'hui la teneur dudit communiqué. Néanmoins, 
face 2 la détérioration de la situation et à 17extr$me gravité de l'affaire, 
il exprime sa consternation devant les pertes en vies humaines qui se Sont 
produites et se produisent encore, et en particulier devant le grave dommage 
que les hostilités causent à un peuple noble et 6clairé dtAtn&ique latine, 

En conséquence, le Costa Rica juge indispensable que le Conseil de 
s6curité demande aux parties de mettre im&diatement fin aux hostilités et de 
renouer le dialogue afin de parvenir 8 une solution pacifique, avec l'inter- 
VentiOn du Secrétaire &néral de l'Organisation des Nations Unies, aUp?l i.1 

est indispensable de donner un mandat aussi large et explicite que goss?ble. 
De même, le Costa Rica engage les deux parties au conflit 8 tout mettre en 
oeuvre au nom de la paix, pour permettre au Secrétaire gén6ral de s'acquitter 
de son mandat," 

Je vous prie de bien vouloir faire.distribuer d'urgence le présent cOmmUniWé 

comme document du Conseil de sécuritd. 

L'Ambassadrice, 

Repr&entantegermanente suppléante, -- -- 
C&argée d'affaires par intérim, 

(Signé) Emilia C. de BARISH 
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